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Le ministre  Canrtorrsiiiera  une 	fiscale avec la Grèce 

Le ministre des Affaires étrangères, l'honorable Lawrence Cannon, signera 
demain la Convention entre la République hellénique et le Canada visant à 
éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts 
sur le revenu et sur le capital. 

Cette convention fiscale a surtout pour but de réduire les obstacles de nature 
fiscale au commerce et à l'investissement. Elle fera en sorte que les 
contribuables canadiens et grecs qui investiront ou feront des affaires dans 
leurs pays réciproques n'aient pas à payer les mêmes genres de taxes et 
impôts aux deux gouvernements. 

Événement : Cérémonie de signature officielle 
Date : Le lundi 29 juin 2009 
Heure : 10 h (heure d'Athènes) 
Endroit : Bureau du ministre des Affaires étrangères, ministère des Affaires 
étrangères, 5, avenue Vassilissis Sophias, Athènes, Grèce 

Pour de plus amples renseignements, prière de communiquer avec : 

Natalie Sarafian 
Attachée de presse 
Cabinet du ministre des Affaires étrangères 
613-995-1851 

•  Le Service des relations avec les médias des Affaires étrangères 
Affaires étrangères et Commerce international Canada 
613-995-1874 
www.international.gc.ca/index.aspx?lang=fr  
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